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Tout faux, toute altération dans les actes de l'état civil donnent lieu aux
poursuites
code pénal

rjudiciaires conl'<rrmement aux lois réglementant l'état civil et au
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M'SAKEN*

I-E VINGTJUIN DELJX MILI,E SIX *

MASCULIN*

TLINISIENNE*

VINGT-DELIX JI'IN DEUX MILLE SIX A DIX-SEPT HEURES*

TUNISIENNE*

LE PERE*

REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DE I,'INTERIEUR

SOUSSE
MSAKEN
MSAKEN

16s0917
Gouvemorat:
Délégation :

Commune:
Arrondis. com
Secteur:

EXTRAIT DES REGISTRES
DE L'ETAI CIVIi-

I{AISSANCE
(VERSION FRANÇATSE)

NOM
PRENOMS

Date de naissance
Jour, rnois et année
(en toutes lettres)

Lieu rie [aissance

Sexe

Nom, prénorns,
profession et nationalité

du père

Nom, prénoms,
professi on et nationalité

de la mère

Date de la déclaration
(jour, mois,

année, heure)

Nom, prénorns
et profession du déclarant
' ou le Tribunal

Nom, prénoms
et qualité de l'officier

de l'état civil
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MSAKEN 7 rI-OVEMBRE 2022
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